
6. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur exécutif et les autres
membres du personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun
membre ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. Ils s'abstiennent de tout
acte susceptible d'avoir des incidences défavorables sur leur situation de
fonctionnaires internationaux responsables en dernier ressort devant le Conseil.
Chaque membre de l'Organisation doit respecter le caractère exclusivement
international des responsabilités du Directeur exécutif et des autres membres du
personnel et ne pas chercher à les influencer dans l'exercice de leurs
responsabilités.

Article 15

COOPÉRATION ET COORDINATION AVEC
D'AUTRES ORGANISATIONS

1. Pour atteindre les objectifs du présent Accord, le Conseil prend toutes
dispositions appropriées aux fins de consultation et de coopération avec
l'Organisation des Nations Unies et ses organes et institutions spécialisés,
notamment la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) et d'autres organisations et institutions
internationales et régionales compétentes, ainsi qu'avec le secteur privé, les
organisations non gouvernementales et la société civile.

2. L'Organisation utilise, dans toute la mesure possible, les facilités,
services et connaissances spécialisées d'organisations intergouvernementales,
gouvernementales et non gouvernementales, de la société civile et du secteur
privé, afin d'éviter le chevauchement des efforts réalisés pour atteindre les
objectifs du présent Accord et de renforcer la complémentarité et l'efficacité de
leurs activités.

3. L'Organisation tire pleinement parti des facilités du Fonds commun pour
les produits de base.

Article 16

ADMISSION D'OBSERVATEURS

Le Conseil peut inviter tout État Membre ou observateur de
l'Organisation des Nations Unies qui n'est pas partie au présent Accord ou toute
organisation mentionnée à l'article 15 intéressés par les activités de
l'Organisation à assister en qualité d'observateur aux sessions du Conseil.


